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1.1 DELIBERATION DE PRESCRIPTION – MODALITES DE 
CONCERTATION 

Lors de la délibération de prescription de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme du 22 avril 2021, les 

modalités de concertation ont été définies de la manière suivante :  

• Mise à disposition d’un cahier de concertation en mairie ;  

• Publication d’un article sur le site internet de la commune ;  

• Affichage à la porte de la mairie 

 

1.2 ACTIONS MISES EN ŒUVRE POUR LA CONCERTATION  

Jusqu’au 18 novembre 2021, date d’arrêt de projet du PLU, les éléments suivants sont venus répondre à ces 

modalités de concertation et permettent de justifier qu’elles ont été respectées :  

• Un article dans le bulletin municipal de l’été 2021 

Extrait du bulletin municipal de l’été 2021 
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• Un article sur le site internet communal  

 

Extrait du site internet communal à la date du 6 octobre 2021 

 

 

• Un affichage sur le panneau lumineux à proximité de la mairie 

 

Visuel de l’affichage lumineux 
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1.3 Remarques et informations recueillies dans le cadre de la 
concertation 

Aucune remarque n’a été formulée par des administrés lors de la procédure de concertation. Le cahier de 

concertation n’a fait l’objet d’aucune remarque et aucun courrier relatif à la procédure de révision allégée 

n’a été transmis à M. le Maire. 

 

Extrait du cahier de concertation 

 

 

 

 


